
Objectifs

§ Reconnaître les différents 
harcèlements

§ Repérer les situations de 
harcèlement

§ Savoir agir et protéger une personne 
en souffrance

§ Savoir construire un dossier pour 
démontrer le harcèlement

§ Savoir Utiliser les moyens et droits 
du CSE et des élus pour faire cesser 
ces situations

§ Comprendre le rôle des différents 
acteurs de la santé & sécurité au 
travail

À qui s’adresse cette formation ?
A tous les élus et représentants 
du personnel

Prérequis
Être un élu du CSE ou un représentant 
du personnel

PRÉVENIR, LUTTER CONTRE LE HARCÈLEMENT AU 
TRAVAIL

Durée de la formation : 1 
jour 
§ Moyens pédagogiques : apports 

théoriques et mises en 
application

§ Formateur : ancien élu, avocat 
ou juriste 

§ Modalités : intra, inter, visio
§ Attestation de fin de 

formation
Au programme
Les différentes formes de violence au 
travail. 
Identifier une situation de harcèlement
moral. 
Identifier une situation de harcèlement 
sexuel. 
Identifier les agissements sexistes. 
Les obligations de l’employeur en la 
matière
Les acteurs externes à l’entreprise. 
Agir contre le harcèlement moral et sexuel. 
Les sanctions encourues en matière de FO
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